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IBA,
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Portant ratification du Traité portant
création d'un Observatoire Economique et
Statistique d'Afrique Subsaharienne
(AFRISTAT) signé le 21 Septembre 1998 à
Àbidj an.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CFIEF DE L'ETAT,

CFIEF DU GOI'VERNEMENT,

VU la Loi N" 97-022 du 20 Juin 1997 portant autorisation de ratification du Traité
portant création d'un Observatoire Economique et Statistique d'Afrique
Subsaharienne (AFRISTAT) signé le 2l Septembre 1 993 à ABIDJAN ;

VU la Proclamation le ler Avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs d' l'élection présidentielle du l8 Mars 1996 ;

VU le Décret N' 96-128 du 09 Avril 1996 portant Composition du Gouvemement ;

DECRETE

Article ler.- Est ratifié le Traité portant création d'un Observatoire Economique et
Statistique d'Afrique Subsaharienne (AFRISTAT) signé le 21 Septembre 1993 à

ABIDJAN et dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Joumal Officiel.

Fait à COTONOU, le 2r

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouveernement,

L997

DECRET NO 97-357 DU 21 JUIT.I.ET 1997

VU la Loi N' 90-032 du I I Décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;



t
\

o

o

2

Le Premier Ministre, Chargé de la
Coordination I'Action Gouvemementale

et des Relations avec les Institutions

Adrien HOUNGBEDJI.-

Le Ministre du Plan, de la Restructuration Le Ministre des Finances.

Economiq ue et de la Promotion de I'Emploi,

Le Ministre des Affaire Etrangères
et de la Coopération,

a
Pierre OSHO.-

Aplications : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2CES2 HAAC 2PM4 MF 4 MPREPE 4
MAEC 4 AUTRES MIMSTERES 14 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI
5 BN-DAN.DLC 3 GCONB.DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 LINB-ENA-
FASJEP 3 JORB 1.
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